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CONVENTION  

 

OPERATION COLLECTIVE DE DIAGNOSTICS ENERGETIQUES DE BATIMENTS 

PUBLICS – Programme 2025  

 

Entre  

D’une part, 

La collectivité de / L’établissement public :  

Représentée par son Maire / Président 

Désignée ci-après par « la collectivité / l’établissement public » 

 

Et d’autre part  

Le Syndicat Intercommunal d’Energies du Département de l’Aveyron 

ZAC de Bourran - 12 rue de Bruxelles - BP3216 - 12032 RODEZ cedex 9 

N°SIRET : 200052090 00012 

Représenté par son Président, Mr Sébastien DAVID, agissant en vertu de la délibération du 02 

décembre 2021  

Désigné ci-après par « le SIEDA » 

Il est exposé ce qui suit :  

 

Préambule  

Au niveau national, le secteur du bâtiment représente à lui seul près de 43 % de la consommation 

énergétique nationale et 22 % des émissions de gaz à effet de serre. 

Le SIEDA, dans le cadre de sa politique de maîtrise de l’énergie a choisi de soutenir et 

d’accompagner les maîtres d’ouvrages et gestionnaires de bâtiments publics ou collectifs à 

s’engager plus fortement sur la voie de l’efficacité énergétique et celle des énergies renouvelables. 

En 2015, le SIEDA avait lancé un programme ambitieux d’audits énergétiques sur les bâtiments 

publics recevant l’école communale. D’autres opérations, étendues aux établissements des 

communautés de communes, toutes activités confondues, ont suivi.   

Le bilan réalisé à l’issue de ces opérations a montré l’intérêt du dispositif pour les collectivités et a 

permis de mettre en place un dispositif d’accompagnement. 



 

 

L'opération a pour objet la réalisation d’études de type « audits énergétiques de bâtiment ». De 

manière générale, l'audit énergétique doit permettre, à partir d’une analyse détaillée des données 

du bâtiment, de rédiger une proposition chiffrée et argumentée de programmes d’économie 

d’énergie cohérents ou de substitution d’énergie avec les objectifs de la Loi pour la Transition 

Energétique, et amener le maître d'ouvrage à décider des actions et investissements appropriés.   

Article 1 - Objet de la convention de mandat 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’intervention (administratives, 

techniques et financières) de la collectivité ou de l’établissement public et du SIEDA dans 

l’élaboration de cette opération réalisée dans le cadre d’une démarche collective portée par le 

SIEDA. 

Article 2 - Champ d’application de la convention 

Audits énergétiques de bâtiments publics (écoles, équipements sportifs, bâtiments administratifs 

et techniques, équipements socio-culturels, autres bâtiments/équipements). 

La collectivité ou l’établissement public confie au SIEDA l’élaboration d’une étude énergétique sur 

tout ou partie de son patrimoine bâti en vue d’établir un constat sur les installations, les 

consommations et les dépenses d’énergie, ainsi que les préconisations pouvant être mises en place. 

Cette démarche est limitée aux bâtiments identifiés comme gros consommateurs d’énergie ou pour 

lesquels une rénovation énergétique globale doit être engagée, dans la limite de deux bâtiments 

par collectivité ou établissement public. 

Article 3 - Missions du SIEDA 

La mission du SIEDA, porte sur les éléments suivants : 

- Passation du marché  

- Suivi des études 

- Gestion financière et comptable de l’opération 

Article 4 - Mode de financement de l’opération 

L’opération sera financée par le SIEDA. 

Le SIEDA demandera à la collectivité ou l’établissement public de contribuer à l’intégralité de la 

prestation et d’en supporter la prise en charge totale de la TVA.  

Le SIEDA attribuera une subvention selon les modalités définies dans la délibération.  

Le SIEDA, mandataire, fournit à la collectivité mandante, un état récapitulatif des dépenses 

concernées.  

Ces études vont faire l’objet des inscriptions budgétaires par la collectivité ou établissement public, 

en instruction M57, suivantes : 

- D’intégrer le montant TTC de ces études, au compte 2031 pour les dépenses réelles et de 

comptabiliser cet ouvrage dans le patrimoine de la collectivité, 

- D’intégrer au compte 13258 en recette réelle le montant de la subvention qui sera versé par 

le SIEDA, 

- D’émettre sa demande de récupération de TVA en joignant l’état récapitulatif 



 

 

Article 5 - Engagements  

Le SIEDA s’engage à : 

- Mettre en place les moyens adéquats pour l’exécution de l’opération,  
- Assurer la stricte confidentialité de l’ensemble des informations transmises par la collectivité 

ou l’établissement public. Il est tenu à l’obligation de discrétion pour toutes les informations 
dont il aura pris connaissance au cours de l’exécution de l’opération, 

- Participer aux restitutions des résultats de l’étude du ou des bâtiments audités (état des lieux, 
préconisations …). 

 

La collectivité ou l’établissement public s’engage à : 

- Désigner un agent administratif et/ou technique et/ou Elu Référent qui sera l’interlocuteur 
privilégié du SIEDA pour le suivi d’exécution de la présente convention, 

- Mettre en place les moyens nécessaires 
o Moyens humains (collecte des données (factures, plans, etc.), analyse des usages au 

regard du planning d’occupation, visite des bâtiments …) - Pour l’accès aux données 
de consommation d’énergie, possibilité de donner un accès à un éventuel outil de 
suivi de consommation d’énergie (ex : DEEPKI, autre …) 

o Moyens financiers (pour la mise en place du plan d’actions) 
- Assurer la transmission rapide des données administratives et techniques pour chaque 

bâtiment audité (Cf. annexe ci-jointe). 
- S'impliquer fortement aux étapes-clés (lancement du projet, définition des priorités, 

élaboration d’une politique environnementale…), 
- Valider en fonction des disponibilités de son personnel, la proposition de dates de visite des 

bâtiments concernés par un audit, 

Article 6 - Limites de la convention  

La collectivité ou l’établissement public, au vu des résultats de ou des étude(s) décide seule des 

suites à donner aux recommandations. 

La mission décrite par la présente convention est une mission de conseil, d’accompagnement et 

non de maîtrise d’œuvre. La collectivité ou l’établissement public garde la totale maîtrise des 

travaux et plus généralement des décisions à prendre, dont elle reste seule responsable.  

Article 7 - Cas de résiliation 

Tout manquement de l’une des parties aux obligations de la présente convention pourra entraîner 

la résiliation de plein droit de la convention, par lettre recommandée avec accusé de réception dans 

le mois qui suit. 

Article 8 - Durée de la convention 

La présente convention prendra fin à expiration de l’opération.  

Article 9 – Ratification de la présente convention 

La délibération de la collectivité ou établissement public portant adhésion à l’opération collective 

de diagnostics énergétiques de bâtiments publics vaut ratification et signature de la présente 

convention. 

 

A Rodez, le 20/03/2024  



Accusé de réception en préfecture
012-211201678-20240704-20240704_52-DE
Reçu le 10/07/2024





Accusé de réception en préfecture
012-211201678-20240704-20240704_53-DE
Reçu le 10/07/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211201678-20240704-20240704_54-DE
Reçu le 10/07/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211201678-20240704-20240704_55-DE
Reçu le 10/07/2024





Accusé de réception en préfecture
012-211201678-20240704-20240704_56-DE
Reçu le 10/07/2024





Accusé de réception en préfecture
012-211201678-20240704-20240704_57-DE
Reçu le 10/07/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211201678-20240704-20240704_58-DE
Reçu le 10/07/2024





Exrtait cadastral DIA -rue de la Peyrade

04/07/20
24

Najac

1/2000 Les informations sur ce plan sont indicatives, le SMICA ne saurait être tenu responsable en cas de défaut de fiabilité.



Exrtait cadastral DIA -Mazerolles

04/07/20
24

Najac

1/2000 Les informations sur ce plan sont indicatives, le SMICA ne saurait être tenu responsable en cas de défaut de fiabilité.
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